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LES PROCEDURES 
 

 
PROTECTION DE L’ENFANCE 

Loi  n°2007-293 

 

 
LUTTE CONTRE LA 

DELINQUANCE 
Loi n°2007-297 

 
CRIP  

 
 

 
TRIBUNAL 

 
TRIBUNAL 

 
ENFANT EN RISQUE  

OU EN DANGER 
 

 
 La santé, la sécurité ou la 

moralité d’un mineur sont 
supposées en danger ou en 
risque de danger 
 

 Les conditions de son 
éducation ou de son 
développement physique, 
affectif, intellectuel et social 
sont supposées gravement 
compromises. 

 
 

 

 
FICHE N°1 

 
Information préoccupante à la 

cellule de recueil des 
informations préoccupantes du 

conseil départemental 

 

 
DANGER AVERE 

 
 
 

Maltraitance avérée 
Agressions sexuelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

FICHE N°2 
 

        Signalement direct 
 sans délai 

au Procureur de la 
République 

 

 
 

DELITS 
 
 

Stupéfiants 
Ivresse 

 Législation informatique 
Racisme 

Atteinte aux biens 
Violence 
Intrusion 

Port d’arme 
 

 
 
 
 

 
 
 

FICHE N°3 
 

Remontée d’incident pouvant 
recevoir une qualification pénale 

 
 

En cas de difficultés vous pouvez joindre pour la protection de l’enfance 
La conseillère technique du service social en faveur des élèves au : 

 
02 97 01 86 76  

En cas de difficultés liées à la 
délinquance, vous pouvez contacter 
les chargés de mission équipe mobile 
sécurité au : 02 97 01 86 83 ou 
emas56@ac-rennes.fr 

COPIE A LA DIRECTION ACADEMIQUE 
Mail  ce.servsoc56@ac-rennes.fr 
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